
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

Europäisches Patentamt

European Patent Office

Office européen des brevets

(19)

E
P

1 
42

6 
12

6
A

1
*EP001426126A1*
(11) EP 1 426 126 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication:
09.06.2004 Bulletin 2004/24

(21) Numéro de dépôt: 03356191.1

(22) Date de dépôt: 03.12.2003

(51) Int Cl.7: B22D 41/14

(84) Etats contractants désignés:
AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB GR
HU IE IT LI LU MC NL PT RO SE SI SK TR
Etats d’extension désignés:
AL LT LV MK

(30) Priorité: 04.12.2002 FR 0215290

(71) Demandeur: SOCIETE D’ETUDES ET DE
REALISATIONS TECHNIQUES S.E.R.T.
69150 Decines (FR)

(72) Inventeurs:
• Dussud, Michel

69850 Saint Martin en Haut (FR)
• Simonnin, Patrick

69130 Ecully (FR)

(74) Mandataire: Schouller, Jean-Philippe et al
Cabinet Lavoix,
62 rue de Bonnel
69448 Lyon Cedex 03 (FR)

(54) Ensemble de commande d’un obturateur appartenant à une installation de coulée continue,
et installation de coulée continue correspondante

(57) Cet ensemble de commande (10) comprend un
ensemble de guidage (20), un arbre (12) d'entraînement
de l'obturateur, un moteur (42), possédant un axe rotatif
(44), ainsi que des moyens (56, 70, 76) aptes à trans-
former le mouvement rotatif du moteur en un mouve-
ment de translation de l'arbre d'entraînement (12).

Il est prévu des moyens, notamment de type à
baïonnette, permettant la fixation amovible du moteur
(42) sur les moyens de transformation du mouvement
(56, 70, 76), de sorte que le moteur est apte à posséder
une position de prise et une position de repos, l'axe ro-
tatif (44) du moteur (42) s'étendant sensiblement selon
une direction principale (A) de l'arbre d'entraînement
(12), dans la position de prise.



EP 1 426 126 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne un ensemble
de commande d'un obturateur appartenant à une instal-
lation de coulée continue, ainsi qu'une installation de
coulée continue munie d'un tel ensemble de comman-
de.
[0002] De façon classique, une opération de coulée
continue consiste, dans un premier temps, à déverser
du métal fondu dans une cuve, encore dénommée ré-
partiteur, à partir d'une poche. Cette cuve se trouve en
outre pourvue d'un obturateur, encore appelé que-
nouille.
[0003] Lorsque le métal fondu a atteint un niveau don-
né dans la cuve, il s'agit alors de le déverser dans une
lingotière, sous l'effet d'un mouvement de libération de
l'obturateur. Ceci initie alors une phase de remplissage
de la lingotière, jusqu'à atteindre un niveau donné de
consigne.
[0004] Selon une première variante, il est tout d'abord
connu de mettre en oeuvre, de façon manuelle, le dé-
marrage de cette coulée continue. Cependant, outre
son relatif manque de répétitivité, cette solution néces-
site l'intervention d'au moins un opérateur.
[0005] Afin de remédier à ces inconvénients, il a été
proposé de réaliser le démarrage précité, de manière
automatique. Dans cet esprit, on manoeuvre la que-
nouille au moyen d'un ensemble de commande, encore
dénommé actionneur, selon une course garantissant
une phase de remplissage satisfaisante de la lingotière.
[0006] Un tel agencement est notamment connu de
EP-A-0 734 801. L'ensemble de commande de l'obtu-
rateur, décrit dans ce document, comprend un arbre
d'entraînement, libre de coulisser selon un mouvement
de translation par rapport à un ensemble de guidage.
[0007] Cet arbre d'entraînement est solidaire d'un
bras de renvoi, supportant de façon directe l'obturateur.
Il est par ailleurs prévu un servo-moteur rotatif, ainsi
qu'un dispositif permettant de transformer le mouve-
ment rotatif, imparti par ce moteur, en un mouvement
de translation de l'arbre.
[0008] De façon plus précise, ce dispositif de trans-
formation de mouvement est réalisé sous la forme d'un
vérin à vis. Il est par ailleurs à noter que le moteur se
trouve décalé latéralement par rapport à l'arbre d'entraî-
nement, en faisant référence à la direction principale de
ce dernier.
[0009] Cette solution connue présente cependant
certains inconvénients.
[0010] Ainsi, l'ensemble de commande de l'obtura-
teur présente un encombrement relativement élevé. Par
ailleurs, il est nécessaire de prévoir autant de moteurs
que d'organes de guidage, ce qui est désavantageux en
termes économiques.
[0011] L'invention se propose de remédier aux diffé-
rents inconvénients de l'art antérieur évoqués ci-des-
sus.
[0012] A cet effet, elle a pour objet un ensemble de

commande d'un obturateur pour une installation de cou-
lée continue, comprenant un ensemble de guidage, un
arbre d'entraînement de l'obturateur, apte à se déplacer
en translation par rapport à l'ensemble de guidage, un
moteur, possédant un axe rotatif, ainsi que des moyens
aptes à transformer le mouvement rotatif du moteur en
un mouvement de translation de l'arbre d'entraînement,
caractérisé en ce qu'il est prévu des moyens permettant
la fixation amovible du moteur sur les moyens de trans-
formation du mouvement, de sorte que le moteur est ap-
te à posséder une position de prise et une position de
repos et en ce que, dans la position de prise, l'axe rotatif
du moteur s'étend sensiblement selon une direction
principale de l'arbre d'entraînement.
[0013] Selon d'autres caractéristiques de l'invention :

- les moyens de fixation amovible sont de type à
baïonnette ;

- les moyens de fixation de type à baïonnette com-
prennent au moins un pion, monté sur l'ensemble
de guidage, apte à coopérer avec au moins une en-
coche ménagée dans une pièce de liaison, solidaire
en translation du moteur ;

- dans la position de prise, le ou chaque pion est reçu
dans une cavité correspondante de l'encoche, ca-
vité qui est bordée par un col intermédiaire ;

- il est prévu des moyens de rappel, notamment élas-
tique, aptes à ramener axialement chaque pion vers
le fond d'une cavité correspondante, de manière à
empêcher toute désolidarisation intempestive entre
le moteur et les moyens de transformation du
mouvement ;

- le moteur est reçu au moins en partie dans un cais-
son, notamment muni de poignées de
manutention ;

- dans la position de prise, le caisson se situe à peu
près dans le prolongement de l'ensemble de
guidage ;

- dans la position de prise, le caisson est disposé au-
dessous de l'ensemble de guidage ;

- la pièce de liaison est montée sur ledit caisson ;
- la pièce de liaison est cylindrique, et elle est apte à

pénétrer au moins partiellement dans un logement
de l'ensemble de guidage ;

- l'axe rotatif du moteur s'étend au moins partielle-
ment dans le volume intérieur de ladite pièce de
liaison ;

- les moyens de transformation du mouvement com-
prennent un vérin, notamment un vérin à vis, pos-
sédant un axe apte à être entraîné en rotation par
l'axe rotatif du moteur, et il est prévu des moyens
d'accouplement temporaire de ces deux axes ;

- les moyens d'accouplement temporaire compren-
nent deux organes d'accouplement, aptes à engre-
ner mutuellement de façon temporaire, chaque or-
gane d'accouplement étant monté sur un axe
correspondant ;

- les organes d'accouplement sont cannelés ;
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- l'un des organes d'accouplement est solidaire d'un
boîtier souple, apte à recevoir l'autre organe d'ac-
couplement, dans la position d'engrènement mu-
tuelle de ces deux organes.

[0014] L'invention a également pour objet une instal-
lation de coulée continue, comprenant une cuve, qui est
apte à recevoir du métal fondu et qui est munie d'un ori-
fice assurant l'écoulement de ce métal fondu, une lin-
gotière disposée en aval de cet orifice, de manière à
pouvoir recueillir ce métal fondu, un obturateur destiné
à obturer de façon sélective cet orifice, ainsi qu'un en-
semble de commande de cet obturateur, caractérisé en
ce que cet ensemble de commande est tel que défini ci-
dessus.
[0015] L'invention va être décrite ci-après, en référen-
ce aux dessins annexés, donnés uniquement à titre
d'exemple non limitatif, dans lesquels :

- la figure 1 est une vue générale, illustrant une ins-
tallation de coulée continue conforme à l'invention ;

- la figure 2 est une vue de face, illustrant un ensem-
ble de commande appartenant à l'installation de
coulée continue de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue en coupe de côté, illustrant
l'ensemble de commande de la figure 2 ;

- la figure 4 est une vue à plus grande échelle, illus-
trant une partie de cet ensemble de commande ; et

- la figure 5 est une vue en coupe longitudinale, illus-
trant une pièce de liaison appartenant à l'ensemble
de commande des figures 2 à 4.

[0016] L'installation de coulée continue, illustrée sur
la figure 1, comprend une cuve 2, qui se trouve remplie
de métal fondu 4, par exemple d'acier. Ce dernier a été
déversé dans la cuve, depuis une poche non représen-
tée.
[0017] Le fond de cette cuve se trouve fermé, de fa-
çon connue, par un obturateur 6, ou quenouille, qui dé-
finit un orifice inférieur de passage du métal, encore dé-
nommé busette 8. Cette quenouille peut être manoeu-
vrée selon son axe principal, à savoir verticalement sur
la figure 1, par l'intermédiaire d'un ensemble de com-
mande 10, ou actionneur, qui sera décrit de façon plus
précise dans ce qui suit.
[0018] Cet ensemble de commande 10 comprend no-
tamment un arbre d'entraînement 12, pouvant être dé-
placé en translation selon la flèche F, en l'occurrence
verticalement. Ce mouvement de l'arbre 12 induit alors
un déplacement de la quenouille 6, matérialisé par la
flèche verticale F', via un bras intermédiaire 14.
[0019] Les parois de la busette 8 sont par ailleurs
pourvues d'un tube 16, réalisé en un matériau réfractai-
re, qui débouche dans une lingotière 18. Cette dernière
reçoit un mannequin non représenté, destiné à être pro-
gressivement retiré, afin d'assurer de façon connue l'ex-
traction d'une barre de métal solidifiée, également non
représentée.

[0020] Les figures 2 à 5 illustrent, de façon plus pré-
cise, l'ensemble de commande 10.
[0021] On y retrouve l'arbre 12, dont l'axe principal,
en l'occurrence vertical, est affecté de la référence A,
ainsi que le bras de renvoi 14, illustré de façon partielle.
L'ensemble de commande comprend également un en-
semble de guidage fixe, de type classique, qui est dé-
signé dans son ensemble par la référence 20.
[0022] Cet ensemble 20 possède un fût cylindrique
22, sur lequel sont rapportées des brides 24, permettant
la fixation sur une plaque 26, solidaire de la cuve 2. Ce
fût 22 renferme, de manière connue en tant que telle,
deux douilles à billes 28, ainsi qu'un dispositif 30, per-
mettant de façon classique d'empêcher la rotation de
l'arbre 12 autour de son axe vertical A.
[0023] Le fût 22 se trouve vissé, à son extrémité infé-
rieure, sur une embase 32, qui est elle-même prolon-
gée, à l'opposé du fût, par une jupe annulaire 34. Cette
dernière définit ainsi, avec les parois en regard de l'em-
base 32, un logement 36, mis en communication avec
une ouverture centrale 38, creusée axialement dans
l'embase 32.
[0024] Par ailleurs, les parois de la jupe 34 portent
des pions 40 s'étendant radialement vers l'intérieur. La
fonction de ces pions 40, qui sont prévus en l'occurren-
ce au nombre de trois, sera explicitée dans ce qui suit.
[0025] L'ensemble de commande 10 comprend en
outre un moteur 42, de type classique, pourvu d'un axe
rotatif 44, s'étendant verticalement. Ce moteur est reçu
partiellement dans un caisson 46, équipé de poignées
48, ainsi que d'une arrivée de courant 50.
[0026] Ce caisson 46 est fermé, à sa partie supérieure
tournée vers le fût 22, d'un capot 52, dans lequel est
creusé un orifice central de passage de l'axe 44. Ce der-
nier se trouve solidaire, par l'intermédiaire d'une clavet-
te 54, d'un premier organe d'accouplement 56, reçu
dans un boîtier souple 58, qui seront tous deux décrits
plus en détail dans ce qui suit.
[0027] Ce boîtier 58 est disposé dans le volume inté-
rieur d'une pièce de liaison 60, de forme cylindrique, qui
est fixée sur le moteur 42 par tout moyen approprié.
Comme le montre plus particulièrement la figure 5, la
paroi de cette pièce de liaison 60 est creusée de diffé-
rentes encoches 62, qui sont prévues en un nombre cor-
respondant à celui des pions 40.
[0028] De façon plus précise, chaque encoche 62, qui
présente globalement une forme de L, débouche axia-
lement au niveau de l'extrémité de la pièce de liaison 60
opposée au capot. Cette encoche se prolonge par une
échancrure radiale 64, qui définit une cavité d'extrémité
66, bordée par un col intermédiaire 68.
[0029] L'ensemble de commande 10 comprend éga-
lement des moyens permettant de transformer le mou-
vement rotatif du moteur 42 en un mouvement de trans-
lation de l'arbre 12.
[0030] De façon plus précise, ces moyens compren-
nent un vérin à vis 70, connu en tant que tel, qui se trou-
ve logé principalement dans le fût 22 de l'ensemble de
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guidage 20. L'axe 72 de ce vérin 70, qui traverse l'em-
base 32, est solidaire, par l'intermédiaire d'une clavette
74, d'un second organe d'accouplement 76. Cet axe 72,
qui peut être entraîné par l'axe 44 du moteur 42, est apte
à coopérer, de façon classique, avec un écrou 78 soli-
daire de l'arbre d'entraînement 12.
[0031] Les deux organes d'accouplement 56 et 76
possèdent des cannelures, délimitant deux à deux des
renfoncements. En service, de manière classique, les
cannelures de l'un de ces deux organes pénètrent dans
les renfoncements de l'autre, de sorte qu'il existe une
possibilité d'accouplement temporaire, avec débraya-
ge, entre ces deux organes 56 et 76.
[0032] Il est à noter que l'organe 56 se trouve logé à
demeure dans le boîtier souple 58, alors que l'organe
76 est apte à pénétrer dans ce boîtier de façon tempo-
raire. Enfin, il est prévu un élément élastique 80, en l'oc-
currence une rondelle ressort, destiné à ramener vers
le bas l'organe d'accouplement 76.
[0033] Le fonctionnement de l'ensemble de comman-
de 10 décrit ci-dessus va maintenant être explicité.
[0034] Lorsque le moteur 42 est désolidarisé de l'ar-
bre d'entraînement 10, l'opérateur dispose d'une part du
moteur précité, qui est logé dans son caisson 46 pourvu
des poignées de manutention 48, l'organe d'accouple-
ment 56 se trouvant accessible. D'autre part, l'organe
d'accouplement 76, présent à l'extrémité inférieure de
l'axe du vérin 70, se trouve également accessible.
[0035] Il s'agit alors de manipuler le caisson 46, grâce
aux poignées 48, selon un mouvement de translation,
globalement dirigé vers le haut, de manière à tout
d'abord engager la pièce de liaison 60 dans le logement
36.
[0036] A un moment donné de cette translation, on
opère si nécessaire une faible rotation, voisine de quel-
ques degrés, de manière à assurer la coopération des
deux organes d'accouplement cannelés 56 et 76. De la
sorte, l'organe 76 est alors reçu dans le volume intérieur
du boîtier souple 58, lui-même solidaire du premier or-
gane d'accouplement 56.
[0037] Puis, en continuant la translation du caisson
46, vers le haut, les pions 40 se trouvent reçus au voi-
sinage du débouché des différentes encoches 62, mé-
nagées dans cette pièce de liaison 60. Ces pions 40 pro-
gressent alors axialement par rapport à ces encoches,
selon la flèche f1 représentée sur la figure 5.
[0038] Lorsque les pions viennent en butée axiale
contre les parois des encoches 62, il s'agit alors de faire
pivoter le caisson 46. Ceci induit ainsi une progression
des pions 40 le long des échancrures 64, selon la flèche
f2 représentée sur la figure 5.
[0039] Au terme de ce mouvement de pivotement,
chaque pion 40 est reçu dans une cavité correspondan-
te 66, après avoir franchi un col intermédiaire 68. Il est
à noter que la rondelle ressort 80 assure un effet de rap-
pel axial de chaque pion 40 au fond de la cavité 66, selon
la flèche f3 de cette même figure 5. Ceci empêche ainsi
toute sortie intempestive de ce pion 40, hors de sa cavité

66.
[0040] Ainsi, le moteur 42 peut être fixé, de façon
amovible, sur l'axe 72 du vérin à vis 70. De la sorte, ce
moteur possède deux positions, à savoir une position
de prise, dans laquelle les deux accouplements 56 et
76 coopèrent mutuellement, ainsi qu'une position de re-
pos, dans laquelle les accouplements précités sont dis-
tants l'un de l'autre.
[0041] Par ailleurs, dans l'exemple décrit et représen-
té, les moyens de fixation de ce moteur 42 sur ce vérin
70 sont de type à baïonnette. Ils font en effet intervenir
un mouvement de translation, combiné à un mouve-
ment de rotation du moteur par rapport à ce vérin.
[0042] En service, dans la positon de prise évoquée
ci-dessus, l'axe 44 du moteur 42 entraîne l'arbre 12, par
l'intermédiaire des moyens de transformation du mou-
vement, qui comprennent les deux organes d'accouple-
ment 56 et 76, ainsi que le vérin à vis 70. Dans cette
position de prise, l'axe rotatif 44 du moteur 42 s'étend
sensiblement selon l'axe principal A de l'arbre d'entraî-
nement 12.
[0043] Par ailleurs, le caisson 46, dans lequel est reçu
le moteur 42, se trouve au-dessous du fût 22, sensible-
ment dans le prolongement de ce dernier. Ceci est avan-
tageux, en termes de compacité de l'ensemble de com-
mande 10 de la quenouille 6.
[0044] Il est enfin à noter que cet ensemble de com-
mande 10 est pourvu d'un levier, non représenté, des-
tiné de façon classique à la mise en mouvement ma-
nuelle de l'arbre d'entraînement 12. Ceci est à comparer
avec l'enseignement de EP-A-0 734 801, dans lequel le
dispositif permettant de manoeuvrer manuellement la
quenouille est constitué d'un volant couplé à une vis à
bille.
[0045] Un tel système ne permet par une utilisation
en coulée, car la vitesse de déplacement de la que-
nouille s'en trouve très limitée. Il est ainsi impossible de
réaliser un démarrage manuel d'une coulée, avec un tel
dispositif, étant donné que l'ouverture initiale de la que-
nouille, de l'ordre de 15 à 20 mm, lors d'un démarrage,
doit être réalisée en moins d'une seconde.
[0046] L'invention permet de réaliser les objectifs pré-
cédemment mentionnés.
[0047] En effet, comme on l'a vu ci-dessus, l'ensem-
ble de commande conforme à l'invention est d'une com-
pacité remarquable, en service. Ceci est à comparer
avec l'art antérieur, dans lequel le moteur se trouve dé-
calé latéralement par rapport à l'ensemble de guidage.
[0048] Par ailleurs, les moyens de fixation amovible
du moteur sur le vérin à vis autorisent un démontage
rapide de ce dernier.
[0049] De la sorte, il n'est pas nécessaire de disposer
d'autant de moteurs que d'ensembles de guidage, le
moteur étant uniquement réservé à l'étape de coulée.
En d'autres termes, les ensemble de guidage qui sont
situés à d'autres postes de la coulée continue, tels que
le montage, le démontage, le préchauffage ou le refroi-
dissement, n'ont pas besoin d'être munis d'un moteur
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correspondant.
[0050] Cette dernière mesure apparaît ainsi particu-
lièrement avantageuse, en termes économiques.
[0051] Enfin, dans l'agencement de l'invention, la fer-
meture d'urgence de la quenouille est réalisée par gra-
vité, sur simple désactivation du moteur. Le poids du
système mobile, comprenant l'arbre, le bras et la que-
nouille, suffit ainsi pour faire descendre la quenouille,
de manière à permettre une telle fermeture d'urgence.
[0052] Ceci est à comparer avec EP-A-0 734 801,
dans lequel il est fait appel à une ressource électrique
par accumulation, qui met en oeuvre toute la chaîne de
motorisation, à savoir le dispositif électronique de com-
mande, les câbles, le moteur et la vis à billes.
[0053] Une panne d'un de ces organes, telle que l'ar-
rachage d'un câble ou une panne moteur, rend ainsi im-
possible toute fermeture d'urgence.

Revendications

1. Ensemble de commande (10) d'un obturateur (6)
pour une installation de coulée continue, compre-
nant un ensemble de guidage (20), un arbre (12)
d'entraînement de l'obturateur (6), apte à se dépla-
cer en translation par rapport à l'ensemble de gui-
dage, un moteur (42), possédant un axe rotatif (44),
ainsi que des moyens (56, 70, 76) aptes à transfor-
mer le mouvement rotatif du moteur en un mouve-
ment de translation de l'arbre d'entraînement (12),
caractérisé en ce qu'il est prévu des moyens (40,
62) permettant la fixation amovible du moteur (42)
sur les moyens de transformation du mouvement
(56, 70, 76), de sorte que le moteur est apte à pos-
séder une position de prise et une position de repos
et en ce que, dans la position de prise, l'axe rotatif
(44) du moteur (42) s'étend sensiblement selon une
direction principale (A) de l'arbre d'entraînement
(12).

2. Ensemble de commande selon la revendication 1,
caractérisé en ce que les moyens de fixation amo-
vible (40, 62) sont de type à baïonnette.

3. Ensemble de commande selon la revendication 2,
caractérisé en ce que les moyens de fixation de
type à baïonnette comprennent au moins un pion
(40), monté sur l'ensemble de guidage (20), apte à
coopérer avec au moins une encoche (62) ména-
gée dans une pièce de liaison (60), solidaire en
translation du moteur (42).

4. Ensemble de commande selon la revendication 3,
caractérisé en ce que, dans la position de prise,
le ou chaque pion (40) est reçu dans une cavité (66)
correspondante de l'encoche (62), cavité qui est
bordée par un col intermédiaire (68).

5. Ensemble de commande selon la revendication 4,
caractérisé en ce qu'il est prévu des moyens de
rappel, notamment élastique (80), aptes à ramener
axialement chaque pion (40) vers le fond d'une ca-
vité (66) correspondante, de manière à empêcher
toute désolidarisation intempestive entre le moteur
(42) et les moyens de transformation du mouve-
ment (56, 70, 76).

6. Ensemble de commande selon l'une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que le moteur (42) est reçu au moins en partie dans
un caisson (46), notamment muni de poignées de
manutention (48).

7. Ensemble de commande selon la revendication 6,
caractérisé en ce que, dans la position de prise,
le caisson (46) se situe à peu près dans le prolon-
gement de l'ensemble de guidage (20).

8. Ensemble de commande selon la revendication 7,
caractérisé en ce que, dans la position de prise,
le caisson (46) est disposé au-dessous de l'ensem-
ble de guidage (20).

9. Ensemble de commande selon l'une quelconque
des revendications 3 à 5, prise en combinaison
avec l'une quelconque des revendications 6 à 8, ca-
ractérisé en ce que la pièce de liaison (60) est
montée sur ledit caisson (46).

10. Ensemble de commande selon l'une quelconque
des revendications 3 à 9, caractérisé en ce que
ladite pièce de liaison (60) est cylindrique, et en ce
qu'elle est apte à pénétrer au moins partiellement
dans un logement (36) de l'ensemble de guidage
(20).

11. Ensemble de commande selon l'une quelconque
des revendications 3 à 10, caractérisé en ce que
l'axe rotatif (44) du moteur (42) s'étend au moins
partiellement dans le volume intérieur de ladite piè-
ce de liaison (60).

12. Ensemble de commande selon l'une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que les moyens de transformation du mouvement
comprennent un vérin, notamment un vérin à vis
(70), possédant un axe (72) apte à être entraîné en
rotation par l'axe rotatif (44) du moteur (42), et en
ce qu'il est prévu des moyens d'accouplement tem-
poraire (56, 76) de ces deux axes (44, 72).

13. Ensemble de commande selon la revendication 12,
caractérisé en ce que les moyens d'accouplement
temporaire comprennent deux organes d'accouple-
ment (56, 76), aptes à engréner mutuellement de
façon temporaire, chaque organe d'accouplement
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(56, 76) étant monté sur un axe correspondant (44,
72).

14. Ensemble de commande selon la revendication 13,
caractérisé en ce que les organes d'accouplement
(56, 76) sont cannelés.

15. Ensemble de commande selon la revendication 13
ou 14, caractérisé en ce que l'un (56) des organes
d'accouplement (56, 76) est solidaire d'un boîtier
souple (58), apte à recevoir l'autre organe d'accou-
plement (76), dans la position d'engrènement mu-
tuelle de ces deux organes.

16. Installation de coulée continue, comprenant une cu-
ve (2), qui est apte à recevoir du métal fondu et qui
est munie d'un orifice (8) assurant l'écoulement de
ce métal fondu, une lingotière (18), disposée en
aval de cet orifice (8), de manière à pouvoir recueillir
ce métal fondu, un obturateur (6) destiné à obturer
de façon sélective cet orifice (8), ainsi qu'un ensem-
ble de commande (10) de cet obturateur, caracté-
risée en ce que ledit ensemble de commande (10)
est conforme à l'une quelconque des revendica-
tions précédentes.
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